
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Séance du 30 octobre 2020 

 
Le 30 octobre 2020 à 18h30 à la mairie de Borne. 

Date de convocation : 24 octobre 2020. Conseillers en exercice : 7. 

 Conseillers présents : Champel Thierry, Gleyze André, Gleyze Jeannine née Barbut, Laborde Josette, Michel 

Yves., Perrin Jean-Michel, Tailland Thierry.   

 

Objet : Projet d’aménagements de la rue de l’église  

 Le Maire indique au Conseil que la rue de l’église mériterait d’être aménagée 
afin que les véhicules puissent se croiser et aussi pour créer quelques places de 

parking qui font cruellement défaut à chaque événement qui se déroule dans le 

village. 

 A cette fin, il conviendrait : 

- D’acquérir entre 50 et 100m2 aux propriétés RANC et DUBOIS 

- De refaire le mur de soutènement de la chaussée avec un butte-roue 

maçonné, 

- De terrasser et de revêtir la partie élargie 

 

 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres 
présents, décide :  

 -    De demander à l’Etat, la Région AURA, au département de l’Ardèche un 
soutien financier le plus élevé possible pour mener à bien ce projet,  

 

- De charger le Maire d’entreprendre toutes les démarches et de signer 
tous documents nécessaires à l’exécution de la présente décision 
(dossiers de demande de subvention, négociation avec les propriétaires 

des  parcelles AP 0112 et AP 0163 signature des promesses de vente, 

entre autres) 

 

 

Ainsi fait et délibéré à Borne le 30 octobre 2020. 

Pour extrait conforme, le Maire, Thierry Champel 
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